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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MARDI 13 FEVRIER 2024 - 18H30  

  

 
Effectif légal : 11                            Membres en exercice : 8                             Date de convocation : 09/02/2024 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
La séance est ouverte et présidée par M. Christian PAIR, Maire. 
 

SIGNATURE DU TABLEAU DE PRESENCE 

Présents : Christian PAIR, Monique BETAILLE, Claude LE ROUX, Michel MARTINIE, Aurélie MONS, Odile 
STEFANINI-MEYRIGNAC, Hermine VITRAC. 
 

Excusé : Emmanuel LISSAJOUX                     

Quorum nécessaire pour délibérer valablement : 5    
(Rappel : plus de la moitié des membres en exercice doivent être physiquement présents avant la mise en discussion de chaque 

  ne pas compter les procurations) 
 

nombre de membres présents : 7 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : Odile STEFANINI-MEYRIGNAC 
SECRETAIRE AUXILIAIRE : Hermine VITRAC 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2024 :  
 

Monsieur le M adressé par M. LISSAJOUX suite à la lecture du procès-verbal du 30 janvier 
2024, séance à laquelle il était absent non excusé. 
M. LISSAJOUX demande au Ma  couverture téléphonie 
mobile » et notamment concernant les phrases suivantes : « Monsieur le M

, suite aux 
relevés effectués par M. LISSAJOUX, sont loin de couvrir tous les besoins de la commune et semblent privilégier des 
intérêts personnels. » 
 
M. MARTINIE et Mme MONS estiment que c  

 Mme STEFANINI-MEYRIGNAC propose de compléter la dernière 
phrase en ajoutant « pour certains  élus ». 
M. MARTINIE demande à M. PAIR de donner son point de vue. M. PAIR souhaite que les désaccords personnels se 
traitent en dehors du conseil municipal. 
Le procès-verbal est approuvé. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
ORDRE DU JOUR 
 

  
 

 
 Créati  
 Questions diverses 
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2024-009 / IVE 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les collectivités territoriales et les établissements publics 

service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à 
plusieurs employeurs publics ou au service créé par le centre de gestion en vertu des articles L812-3 à L812-5 du 
Code Général de la Fonction Publique. 

L452-47 du Code Général de la Fonction Publique indique que « les centres de gestion peuvent créer des 
se
établissements publics qui en font la demande ». 

À cette fin, le Centre de Gestion de la Corrèze (CDG 19) a conventionné avec le Service Prévention Santé Travail 
Corrèze - Dordogne (SPST 19-24). 

A compter du 1er janvier 2024, de nouvelles modalités de tarification entrent en vigueur. Il convient donc de 
délibérer à nouveau. 

Concrètement, suite à la réforme, cela signifie que la collectivité devra déc

nt 
, ces mesures sont 

 négocié. 

signer avec le CDG 19 la convention qui en régit les modalités. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, mbres présents, 
 

DÉCIDE  
 

 au service de médecine préventive tel que proposé par le CDG 19 ; 

les termes et la passation de la convention de partenariat dans le domaine de la médecine 
professionnelle et préventive ; 

 le Maire 
ainsi que les éventuels avenants y afférents ; 

 au budget les crédits correspondants. 

 

2024-010 / A TEMPS NON 
COMPLET OUVERT AU RECRUTEMENT, LE CAS ECHEANT,  
 
Le Maire, rappelle à l'assemblée que, conformément à l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. 

Pour répondre aux nécessités du service, le Maire propose à l'assemblée délibérante, suite à un mouvement de 
personnel et à une réorganisation du service assurant le secrétariat de mairie, la création à compter du 16 avril 2024 

emploi permanent de secrétaire de mairie dans le ème classe pour 
une durée hebdomadaire de 32 heures. 

Le conseil municipal, 
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Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8 3°, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois 
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

Considérant que la commune compte moins de 1 000 habitants tel qu'en atteste le dernier recensement, 

Sur le rapport du Maire et après en avoir délibéré res présents, 
 
DECIDE : 

 La création à compter du 16 avril 2024 emploi permanent de secrétaire de mairie dans le 
Administratif principal de 2ème classe, grade relevant de la catégorie hiérarchique C, à temps non complet 
durée hebdomadaire de 32 heures. 

 Cet emploi a vocation à être occupé par un fonctionnaire. Toutefois, comme en dispose -8-3° du 
CGFP dans les communes de moins de 1000 habitants, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel 
pour une durée maximum de 3 ans.  
période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée. 

  368 (1er échelon) et 486 
(12ème et denier échelon) du grade de recrutement.  

 
décrets n°88-145 du 15 février 1988 et n°2019-1414 du 19 décembre 2019, 
emplois publics. 

 Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 
 

 
2024-011 / CREATION AU 
COMPLET 
 
Le Maire, rappelle à l'assemblée que, conformément à l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. 

Pour répondre aux nécessités du service, le Maire propose à l'assemblée délibérante, suite à un mouvement de 
personnel et à une réorganisation du service assurant le secrétariat de mairie, la emploi permanent 

, à temps non complet durée hebdomadaire de 28 heures (21h secrétariat de mairie + 
7h médiathèque) à compter du 1er mai 2024. 

Sur le rapport du Maire et après en avoir délibéré s,  
  

décide 1er mai 2024 ; 
dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Eclairage public : La FDEE lance une opération pour remplacer toutes les lampes de  public par des 
ampoules LED. La commune dispose de 182 lampes soit presque le double des autres communes. 
132 lampes seront remplacées courant 2024. Le coût total est de 72  dont  
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Les ampoules LED co

 
 

 Cimetière : Sève Paysage a lancé la 
commande. 
 

 Piscine : Les travaux sont quasi finalisés et la piscine ouvrira ses portes le 4 mars. 
 

  : Mme BETAILLE  
e micro-coupures (ce qui se passe dans des recherches de fuites 

s est réalisé sur des temps très courts). 
 

 Balades secrètes en Corrèze : Suite au mail reçu le 17 janvier, Mme BETAILLE dit son intérêt à faire visiter le village 
de Gramond. Une boucle de 6-
produits locaux. Il faut compter une centaine de personnes.  
 

 Festival de la Luzège : Monsieur le Maire indique que la commune a candidaté pour accueillir le spectacle de la 
Luzège le 5 Août « Marius, Fanny et César ». 
 

 14 juillet : Mme BETAILLE pose la question du 14 juillet. Monsieur le M
tions. Un mail sera envoyé. 

 
 Repas des aînés : Les retours sont positifs. Mme VITRAC estime ONS demande 

des photos. M. PAIR évoque la qualité du repas servi par le relais du Teulet lors du bilan annuel du Chastang. 
 

 Courrier de M. LISSAJOUX : Monsieur le Maire donne lecture de la lettre évoquée en début de séance. Mme MONS 
tait pas pour des intérêt  que M. LISSAJOUX a donné 

ces 5 points. Mme STEFANINI-MEYRIGNAC indique que les PV du 18/10/22 et du 21/02/23 ne mentionnent pas la 
demande faite à tous les conseillers. Mme BETAILLE . M. LE ROUX ajoute 
plusieurs fois signalé que Soumaille était une zone blanche. 
 

 
Fin de séance à 19h39 
 
 
PV approuvé 22 mars 2024. 
 








